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Edito de M. le Maire
		  Mesdames, Messieurs,
		  L’été pointe le bout de son nez et avec lui s’annonce le temps des congés pour les plus grands 
et des vacances tant attendues pour les plus jeunes.
Ces derniers pourront profiter de la programmation d’activités organisées dans le cadre de «Moselle 
Jeunesse» qui débutera dès le 5 juillet par une projection de film en plein air. Elle se poursuivra avec une 
myriade d’activités gratuites à découvrir dans ce numéro d’Horizons.
		  La Municipalité et les Services Techniques mettront en œuvre la programmation des travaux 
annuels dans les écoles. La mise en place d’un jeu extérieur à l’école maternelle Le Breuil ou encore le 
remplacement de conduite de chauffage à l’école Jean Burger ont d’ores et déjà débuté.
		  Bien sûr, les immanquables et populaires feux de l’été et la célébration de la fête Nationale 

permettront au plus grand nombre de se retrouver dans une ambiance festive et musicale.
		  La période estivale est aussi celle des départs en vacances. La Ville redéploie comme chaque année le dispositif 
d’inscription à l’opération «Tranquillité vacances». Un service gratuit accessible en Mairie ou auprès de la Police Municipale, 
qui permet à celles et ceux qui le souhaitent de signaler leur départ afin que des vérifications soient régulièrement effectuées 
lors des patrouilles de la brigade de Gendarmerie.
	 L’équipe municipale et moi-même vous souhaitons à toutes et à tous un bel été !	

Votre Dévoué,
Patrick ABATE

Feux de l’été Fête Nationale



Les vacances débutent avec «Moselle Jeunesse» du 5 au 12 juillet et du 15 au 19 juillet
La manifestation «Moselle Jeunesse», organisée par l’Office Municipal des Sports, la Mairie de Talange et le Conseil Départemental de 
Moselle, débutera le vendredi 5 juillet avec une projection cinématographique en plein air proposée par le Centre Laïque Talangeois 
d’Education Permanente (C.L.T.E.P). A partir du samedi 6 juillet à 14h, les jeunes de tous âges pourront profiter de nombreuses activités 
gratuites à l’école J.-J. Rousseau et sur le site du COSEC Pierre de Coubertin. En collaboration avec le Comité Mosellan de Sauvegarde 
de l’Enfance et de l’Adolescence (C.M.S.E.A.) et le Conseil Municipal des Jeunes, l’O.M.S. invite l’ensemble des participants de «Moselle 
Jeunesse» à l’inauguration le samedi 6 juillet à 16h30. 
Les cartes d’adhésion à la manifestation sont gratuites, nominatives et indispensables pour pratiquer toutes les activités. Elles seront 
disponibles à l’accueil «Moselle Jeunesse» (dans le hall d’entrée de l’école Rousseau).  Au programme de cette édition 2019 : trampoline, 
judo, aïkido, thaï kung-fu, boxe française, boxe anglaise, tennis, hip hop, tir à l’arc, poneys, gymnastique, football, jeux vidéo, balanz’bike, 
skates électriques, kayak, pêche, beach volley, jeux de plage, pétanque, trampoline élastique, ateliers créatifs, jeux d’adresse et de rôles… 
Il est indispensable de s’inscrire pour l’activité poneys.
Dans le nouveau local dédié aux 14/17 ans, les jeunes pourront se retrouver, échanger et pratiquer des activités ludiques ou sportives. Avec 
les éducateurs du C.M.S.E.A., ils organiseront leur sortie du vendredi 12 juillet et pourront participer à un projet art sonore encadré par 
l’artiste Stefania Becheanu. Cet atelier (du lundi 15 au vendredi 19 juillet) leur permettra de découvrir l’art contemporain. Une installation 
sonore sera aménagée à la passerelle et reproduira les sons que les jeunes auront enregistrés.
Le jeudi 18 juillet, l’ASOT Gymnastique vous invite à une soirée Défi Sport, une compétition gratuite et conviviale à laquelle pourront 
participer les jeunes à partir de 11 ans. Chaque participant se verra offrir une récompense ainsi qu’une collation en fin de soirée.
Le programme complet est disponible sur www.talange.com, vous pouvez vous renseigner au Service des Sports de Talange au 03 87 70 87 83.

Moselle Jeunesse



Conservatoire Municipal
Renseignements et Réservations :
Rue Joliot Curie à Talange
03 87 70 91 16 - conservatoire@mairie-talange.fr

Concert
Mercredi 19 juin à 18h30 - Théâtre J. Brel - Entrée libre
Concert du chœur d’enfants, de l’atelier vocal des jeunes, 
de la classe d’orchestre et de l’orchestre des jeunes du 
Conservatoire.

Inscriptions et réinscriptions
Jusqu’au 5 juillet et à partir du 19 août
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Le plein de sensations et d’émotions à la fête foraine
Inaugurée par le Maire Patrick Abate, la fête foraine a 
profité d’une semaine estivale pour faire le plein et faire 
plaisir aux petits comme aux grands. Les forains ont pris 
leurs quartiers  sur la place des Fêtes, comme les années 
précédentes jusqu’au 26 mai inclus. De nombreux manèges 
et attractions (stand de tir, trampoline, salle de jeux, auto-
tamponneuse…) y ont d’ailleurs été installés pour que les 
familles s’en donnent à cœur joie.

Mercredi 26 juin à 18h - Théâtre J. Brel - Entrée Libre
Concert des élèves débutants.
Restauration rapide proposée par l’APEC entre 19h00 et 20h00

«Mon 1er concert»

Mercredi 26 juin à 20h - Théâtre J. Brel - Entrée Libre
Concert de fin d’année du Conservatoire et remise des diplômes et 
prix des élèves récompensés aux examens de fin de cycle.

Concert de fin d’année 

Vendredi 28 juin à 18h30 - Théâtre J. Brel - Entrée Libre
«Mon 1er Concert»

Vie Municipale

La Fête des Mères fait le plein de bonne humeur
Le 24 mai dernier, 250 mamans se sont retrouvées à la 
Salle M. Baquet afin de fêter ensemble la Fête des Mères. 
C’est dans une ambiance festive que la soirée s’est déroulée, 
animée par Thomas Silver. Au programme de 20h à minuit, 
joie et bonne humeur ont été les maîtres-mots de cette 
soirée dansante.
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DuoDay
Duo Day, une journée pour s’ouvrir sur le monde du handicap
	 Le 16 mai dernier, la Mairie de Talange a accueilli 
Christopher dans le cadre de l’opération DuoDay. Le principe 
DuoDay est simple, une entreprise, une collectivité ou une 
association accueille, à l’occasion d’une journée nationale, une 
personne en situation de handicap, en duo avec un professionnel 
volontaire. L’objectif de cette opération impulsée par le Secrétariat 
d’État chargé des personnes handicapées étant de lutter contre 
les préjugés et les discriminations des personnes en situation de 
handicap au travail.  C’est ainsi que Christopher a intégré le service 
Communication le temps d’une journée. Au programme de cette 
journée : découverte du métier, participation active, immersion en 
entreprise. 
	 Âgé de 18 ans, Christopher est employé dans les ateliers de l’IMPRO au sein de l’IME « Le Point du Jour » 
de Pierrevillers. Cette structure accueille des jeunes de 14 à 20 ans dont le but est de construire avec chaque élève 
un projet de vie adapté à ses capacités. 
	 Intimidé à son arrivé, Christopher a rapidement pris 
confiance et s’est investi dans sa mission. Cette journée constructive 
et enrichissante a été l’occasion d’échanger et d’évoquer ses 
ambitions, ses travaux, ses voyages… Christopher a également 
évoqué la caravelle qu’il a contribué à fabriquer pour le club de 
voile de Guénange. La commande n’était que d’en réparer une mais 
Christopher et ses collègues ont préféré en fabriquer une nouvelle. 
«C’était une fierté ce que l’on a réalisé surtout quand le président du 
club nous a confié que la qualité de la caravelle est bien supérieure 
à celle que pourrait faire un atelier de Brest.» Christopher est aussi 
très impliqué au sein de l’IME, il a été réélu Président du Conseil 
de Vie Sociale. Il ne manque d’ailleurs pas de proposition pour améliorer le quotidien de ses camarades. 
	 «J’ai un rêve» nous a-t-il d’ailleurs confié, «de travailler en ESAT et qui sait à terme d’avoir plus d’autonomie.» 
Madame TOLU, éducatrice spécialisée au sein de l’IME, présente avec lui nous précise : «Être à l’IME, c’est fabriquer 
un parcours individualisé et on essaye d’amener les enfants à un parcours personnalisé. Chacun doit trouver sa 
place.» Et au vu de l’enthousiasme, de l’implication et la joie communicative qu’a Christopher, on ne peut que lui 
souhaiter de mener à bien son projet professionnel.
	 Ce fut également une belle expérience pour l’équipe municipale qui compte bien réitérer l’opération. Nous 
souhaitons à Christopher le meilleur pour la suite. L’équipe a eu plaisir à partager cette journée avec lui. Nous 
espérons que cet article permettra de convaincre d’autres potentiels volontaires au sein des administrations et 
entreprises locales.
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Citoyenneté
Visite guidée en Mairie de Talange pour les élèves de CE1

Toutes les classes de CE1 de nos écoles élémentaires, Jean Burger et  Jean-Jacques Rousseau ont visité les locaux de la mairie. Ces visites 
avaient  pour thème «les symboles de la République». Ils ont été accueillis par les Elu(e)s, accompagnés par Marie-Jo Matuszak, responsable 
du Service Scolaire. 
Le drapeau tricolore, la devise républicaine, la Marseillaise, la Marianne, la Fête nationale... n’ont plus de secrets pour eux. Les élèves ont 
pu découvrir les activités et missions des différents services administratifs et ont également pu partagé un moment d’échange avec le maire 
Patrick Abate. 
Ces visites des services municipaux se sont terminées dans la Salle des Séances du Conseil Municipal pour répondre à un quiz puis asssiter 
à la projection d’un diaporama sur les emblèmes et symboles républicains. Un goûter offert par la Municipalité a conclu cette parenthèse 
citoyenne.

CLTEP
Journée Loisir pour les associations adhérentes
Dans le cadre des projets mis en place au sein du comité associatif 
qui regroupe l’AST, ASOT, le Judo, le Thai kung-fu, l’Aïkido et le 
CLTEP, une journée «loisirs» pour l’ensemble des enfants de 3 à 
10 ans a été organisée pour les adhérents de ces associations. Cette 
journée s’est déroulée le 22 mai dernier. Elle a regroupé 180 enfants 
qui ont pu profiter des nombreuses animations mises en place par 
la trentaine de bénévoles présente.  
Au programme : football, baseball, badminton, trampoline, 
kermesse et divers jeux chantés. 



Chemins de traverse : la rencontre des cultures à Talange
Du 12 au 16 mai, dans le cadre du festival engagé Hommes et 
Usines, s’est tenue une rencontre de jeunes Erasmus+. Ce projet 
nommé «Chemins de traverse» et réalisé sur deux ans, consiste 
en des échanges scolaires basés sur la thématique du spectacle 
vivant. Des collèges et lycées francophones (Talange et Budapest) 
et étrangers (Hongrie, Italie et Allemagne) sont partenaires de ces 
rencontres. 
Des rencontres sur deux ans 
Chaque structure promeut l’éducation artistique et culturelle. 
L’établissement de Pomezia (Italie) développe l’apprentissage des 
langues étrangères pour les collaborations artistiques, celui de 
Neunkirchen (Allemagne) entretient depuis 25 ans des échanges 
interculturels, l’école Bakats (Budapest, Hongrie) permet 
aux jeunes de révéler leurs capacités à travers la pratique du 
sport et des arts, et le lycée Gustave Eiffel (Budapest, Hongrie) 
favorise l’ouverture sur les cultures étrangères. Les élèves de ces 
établissements, ainsi que ceux du lycée des métiers Gustave Eiffel 
et du collège de Breuil de Talange sont amenés à se rencontrer 
à plusieurs reprises sur ces deux années. Ensemble, ils montent 
des représentations de spectacle vivant, à partir de leurs propres 
textes.

Mai 2019 : un rendez-vous talangeois 
Du 12 au 16 mai 2019, 240 élèves ont investi le Théâtre Jacques 
Brel de Talange. A travers 14 ateliers, ils ont pu s’exercer au théâtre, 
à la manipulation de marionnettes, à la danse et à bien d’autres 
pratiques. Définies au préalable par la compagnie de théâtre 
La Mandarine Blanche (Lorraine), ces activités possèdent une 
thématique commune : “les migrations”. Depuis septembre, six 
histoires ont été imaginées et mises en scène par les élèves. Les 
restitutions se sont déroulées jeudi 16 mai.
Au cours de la semaine, les jeunes ont pu assister à plusieurs 
spectacles : la pièce de théâtre Deux valises pour le Canada (Cie 
Les pieds dans le vent, Belgique) et L’Enfant Perdu (Cie Via Verde, 
Lorraine), spectacle mêlant danse et marionnettes. Par ailleurs, 
une soirée d’accueil organisée mardi 14 mai leur a permis de voir 
une démonstration de danses traditionnelles et de percussions 
africaines par l’association Guinée Fare (Metz). 

Un projet en faveur de l’éducation à la citoyenneté 
Défini par les notions de mobilité et d’engagement, le programme 
Erasmus + s’attache à valoriser la participation de tous les jeunes 
et surtout les plus fragiles. Il incite les partenaires à partager et 
confronter des idées, des pratiques et des méthodes en faveur de 
l’éducation. 
En parfaite adéquation avec ces principes, le projet Chemin de 
Traverse permet aux jeunes d’assimiler des valeurs citoyennes, 
de développer leur curiosité intellectuelle et de construire leur 
personnalité. Les voyages au sein des différents pays suscitent 
l’intérêt pour le patrimoine culturel européen. Les spectacles et la 
participation à des ateliers culturels développent l’esprit critique. 
Un projet d’éducation humaniste porté par trois fondamentaux : 
partage, respect et diversité. 

Erasmus+ à Talange

Le Prix de la nouvelle : une cérémonie engagée 
La 29ème édition du Prix littéraire de la nouvelle Gaston Welter s’est 
déroulée samedi 11 mai 2019 à Talange, au Théâtre Jacques Brel. 
Cet événement annuel est l’occasion de découvrir des textes, aux 
tons, styles et thématiques libres. Le jury est constitué d’amateurs, 
animés par leur passion de la lecture. La cérémonie s’est tenue dans 
le cadre du festival Hommes et Usines. Elle s’inscrit dans la volonté 
de ce dernier : présenter des oeuvres engagées, traitant de l’humain 
et de la diversité.

Un moment de partage
C’est dans le Café de l’Usine que s’est déroulée la remise du prix. 
Elle concernait les gagnants de l’année 2018. Le Maire, Patrick 
ABATE et Anne Crocitti, adjointe chargée de la culture étaient 
présents. Les noms des gagnants furent annoncés par Sylvie Jung, 
Présidente du Comité de Lecture. Les 1er et 2ème Prix d’honneur 
furent respectivement décernés à Roland Goeller (Bordeaux) avec 
Assiette anglaise et Pierre Boxberger (Saône-et-Loire) avec La 
Mongole fière. Alexandra Estiot (Paris) remporte le Prix Gaston 
Welter avec La Trace. La cérémonie s’est terminée par un moment 
convivial d’échange entre les auteurs, les membres du Comité de 
lecture et le public. 

La condition des femmes dans la société contemporaine : 
une thématique récurrente de l’édition 2018
Un thème était récurrent dans cette édition : celui de la condition 
féminine dans le monde contemporain. La sélection comprenait 
des nouvelles traitant de violences et de misères sexuelles et 
affectives, revendication de l’égalité homme/femme, harcèlement et 
oppression familiale. Après les hashtag #balancetonporc et #metoo, 
ce palmarès montre une volonté de dénoncer les abus que subissent 
les femmes, aussi bien au travail que dans la vie de tous les jours. 
La Trace, texte vainqueur du concours, est à l’image de cette 
thématique. «C’est une nouvelle au sujet d’une femme, battue et 
violée par un homme», raconte l’auteure Alexandra Estiot. «Pour se 
souvenir de ce qu’elle a vécu, du fait qu’elle a survécu à tout ça, elle 
avait gardé une trace sur un mur. Le jour où elle invite un nouvel 
amoureux à dîner elle essaye de l’effacer». 

Un rendez-vous annuel sous le thème de la diversité
Depuis 29 ans, les jurys du Prix littéraire de la nouvelle Gaston 
Welter examinent et critiquent des milliers d’oeuvres. Bien souvent, 
les textes sont les reflets de problématiques contemporaines. «Nous 
remarquons depuis un certain nombre d’années que chaque édition 
est différente et qu’elle est le reflet de thématiques prégnantes à ce 
moment là dans la société», affirme Sylvie Jung. Une multiplicité de 
sujets ont en effet été évoqués : immigration, exclusion et précarité 
sociale, difficultés liées à la maladie ou encore la prise de conscience 
écologique,... Des textes souvent sombres mais qui n’en restent pas 
moins fascinant se succèdent ainsi au fil des années. 
Pensez dès maintenant à l’édition 2019 ! 
La date butoire pour l’envoi des textes de la prochaine édition est le 
28 juin 2019 inclus. Pour tout renseignement, contactez le Service 
Culturel : 03 87 70 87 83 ou culturesports@mairie-talange.fr  

Prix de la Nouvelle
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Désherber devant chez soi : un acte citoyen
C’est le moment de sortir les binettes. Les services 
techniques de la ville viennent d’ôter les herbes et la 
mousse sur les trottoirs de la ville. 
Vous êtes nombreux, comme dans beaucoup de communes 
de France, à signaler la présence d’herbes folles (mauvaises 
herbes) dans l’espace public. Les agents des Services 
Techniques mettent tout en œuvre pour désherber dans les 
meilleurs délais, mais ne peuvent à eux seuls empêcher la 
repousse, surtout lorsque les conditions climatiques sont 
favorables.
La loi LABBE interdit l’utilisation de produits phytosanitaires 
depuis le 1er janvier 2017, pour les espaces verts et la voirie. 
Aussi, conformément à la législation en vigueur, chacun 
est tenu d’entretenir sa partie de trottoir (désherbage, 
déneigement... ).
Si l’interdiction de produits phytosanitaires est une bonne 
nouvelle pour la santé publique et la planète, elle nécessite 
toutefois l’implication et la participation de tous au quotidien, 
car le désherbage manuel est gourmand en temps et en main 
d’œuvre.
Nous comptons sur votre soutien pour entretenir vos 
trottoirs et pieds de murs des mauvaises herbes lorsqu’elles 
repoussent trop vite. Les services restent par ailleurs très 
mobilisés pour entretenir vos espaces publics pour le bien 
commun de tous.

La propreté des rues est aussi l’affaire des riverains

Cadre de vie
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Première Pierre du domaine du Port
Invité par la société Blue Habitat, le Maire, Patrick Abate a 
posé la première pierre toute symbolique du domaine du Port 
en compagnie de nombreux élus talangeois, du Président de la 
Communauté de Communes Julien Freyburger, des responsable 
sdu projet Blue Habitat, des entreprises partenaires et des futurs 
acquéreurs, notamment des jeunes couples.
Situé à l’entrée de Talange, le Domaine du Port offre d’agréables 
espaces de vie largement ouverts sur l’extérieur laissant entrer 
naturellement la lumière et tournés vers les jardins ou la vue 
exceptionnelle de la marina. Les berges du canal seront aménagées 
avec un club house, des embarcadères, une halte fluviale sur la 
rive sud et seront desservies par un ensemble de voies douces 
piéton et vélo.
Concernant l’orientation au sud du canal, M. le Maire a tenu à  
préciser qu’«avec le Conseil Municipal, ils ont été à l’écoute des 
remarques faites et répondu aux préoccupations. L’opération de 10 
hectares sera moins dense que prévu et laissera plusieurs hectares 
de parc». Des informations sur le sujet seront communiquées 
dasn les semaine à venir.

Travaux

Des abris en bois dans les jardins communaux
Pour harmoniser les jardins communaux, des cabanes ont 
été installées en partenariat avec l’APEIVO et les Services 
Techniques de la ville.
Le 26 avril dernier, Messieurs Calcari et Frick, en charge 
des Jardins Communaux, ont reçu les clefs des 10 abris en 
bois sur site. 
Ces cabanes serviront pour le stockage du matériel des 
jardiniers. Chaque locataire de jardins devra entretenir et 
lasurer les cabanes afin de les conserver en bon état le plus 
longtemps possible. 



- Talange (@Talangeofficiel)
- Théâtre Jacques Brel (@tjb.talange)
- Regards sur la ville (@regardssurlaville) 

N’oubliez pas, retrouvez toute l’actualité de votre ville sur le site 
Internet de la ville : www.talange.com et sur les réseaux sociaux.

Le Bistrot du Boucher
Restaurant - Brasserie

Chemin de la Ponte - 03 87 71 08 14
talange@bistrotduboucher.fr

www.bistrotduboucher.fr
Ouvert 7 j./ 7 de 12h à 14h30 et 19h à 23h

Nos commerçants

Vie Municipale

Plan Canicule - Santé en Danger
Préservez votre santé et aidez les personnes fragiles 

qui vous entourent.
Vous avez 65 ans et/ou êtes handicapé(e), vous êtes à votre domi-
cile isolé(e), sans entourage de proximité, pour être contacté(e) en 
cas d’alerte météo, vous pouvez vous inscrire :
- par téléphone au 03 87 71 82 90 (C.C.A.S)
- par écrit, bulletin d’inscription disponible :
	 - au Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.),
    	 - ou à la Mairie,
	 - ou au Foyer Restaurant des Personnes Agées (FPA).

Vous connaissez une personne dans cette situation, 
vous pouvez le signaler.

Opération «Tranquillité Vacances»
Vous vous absentez de votre domicile cet été ? 
Avant de partir en vacances, signalez votre départ à la Police 
Municipale dans le cadre de l’Opération Tranquillité Vacances.  
Les renseignements, que vous avez communiqués, seront 
transmis à la brigade de gendarmerie. Des rondes dans votre 
secteur et des vérifications des abords de votre habitation 
peuvent être effectuées au cours de patrouilles quotidiennes. 
En cas d’anomalie, votre contact est prévenu directement ainsi 
que la Brigade de Gendarmerie.
Ce service est totalement gratuit. Il vous suffit de vous présenter 
en Mairie de Talange et de remplir une fiche de renseignements.

Contact : Police Municipale - 03 87 70 87 82

Concours communal des Maisons Fleuries
Le concours communal des Maisons Fleuries récompense les 
plus beaux jardins, balcons et fenêtres des maisons individuelles 
et immeubles collectifs. Toutes les personnes intéressées pour 
participer à ce concours peuvent retirer le formulaire d’inscrip-
tion à l’accueil de la Mairie, des Services Techniques, au FPA, sur 
le site Internet de la commune.

	 La date limite d’inscription est fixée au 28 juin.
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Vie Scolaire
Inscriptions dans les écoles

Les inscriptions scolaires pour la rentrée de septembre 2019 
dans les écoles de la ville sont toujours possibles. Pour cela, il 
vous suffit de prendre rendez-vous dans les écoles : 
Maternelles : 
École E. Zola : 03 87 72 22 13 / École E. Cotton : 03 87 72 30 37 
École I. Curie : 03 87 71 17 70 / École E. Triolet : 03 87 80 28 52
École Le Breuil : 03 87 80 43 14 
Elémentaires :
École J. Burger : 03 87 72 14 83
École J.-J. Rousseau 03 87 80 43 70 
Les parents devront se munir du livret de famille, du carnet 
de santé de l’enfant, d’un justificatif de domicile (facture 
électricité ou gaz) et le cas échéant de la dérogation de 
secteur et du certificat de radiation.


